
CONSIGNE  
Dispositions particulières concernant l’affectation de  

personnel sur des postes à risques –  
Personnels temporaires, stagiaires, jeunes travailleurs et femmes enceintes ou allaitantes  

Généralités  

. 

Liste des travaux interdits aux personnels temporaires 
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Les travaux interdits aux jeunes travailleurs (15-18 ans)  
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Cas particuliers : femmes enceintes et allaitantes 

 

 

 

 

 


